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PRESENTATION DU CLIC ET DU CODEM 
 

Le CLIC 

 

Le Centre Local d’Information et de Coordination est une association de proximité pour les 

personnes âgées, les personnes en situation de handicap, leur entourage et les professionnels en 

gérontologie et du Handicap. 

Le personnel du CLIC se compose d’une Coordinatrice à temps plein et d’une secrétaire-chargée 

d’accueil à mi-temps. 

 

 

 CLIC a pour missions de renseigner et d’accompagner les usagers et leur entourage dans les 

démarches administratives de constitution de dossiers de demandes d’aides financières ou de 

services de soutien à domicile ou tout autre demande liée à la personne âgée et/ou au handicap. 

 

Ce guide dresse la liste non exhaustive des différentes structures liées aux personnes âgées et / 

ou handicapées sur le territoire.  

 

 

Le CODEM 

 

Le Comité d’Observation de la Dépendance et de Médiation est une assemblée de professionnels en 

gérontologie et du handicap. Il est à l’origine de la création du CLIC 
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TERRITOIRE D’INTERVENTION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Communauté de communes du VAL D’ILLE-AUBIGNE 

 

Andouillé Neuville Montreuil Sur Ille 

Aubigné Mouazé 

Feins Saint Germain Sur Ille 

Gahard Saint Gondran 

GUIPEL Saint Médard Sur Ille 

La Mézière Saint Symphorien 

Langouët Saint-Aubin d'Aubigné 

Melesse  Sens-de-Bretagne 

Montreuil Le Gast Vieux-vy-sur-Couesnon 

 Vignoc 

  

 

LIFFRE-CORMIER  

COMMUNAUTE 

Chasné-sur-Illet 

Dourdain 

Ercé-près-Liffré 

La Bouëxière 

Liffré 
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SERVICES D’AIDE À DOMICILE ASSOCIATIF A BUT NON LUCRATIF  
(Liste non exhaustive) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LIFFRE-CORMIER 

COMMUNAUTE 

 

Liffré, Dourdain, Ercé Près, 

La Bouexière 

Communauté de Communes 

du VAL D’ILLE-AUBIGNE  

Guipel, La Mézière, Langouet, 

Saint Gondran, Saint 

Symphorien, Vignoc 

 

Andouillé-Neuville, Aubigné, 

Chasné-sur-Illet, Feins, Gahard, 

Montreuil-sur-Ille, Mouazé, 

Sens-de-Bretagne, Saint Aubin-

d’Aubigné, Saint Germain-sur-

Ille, Saint Médard-sur-Ille, Vieux-

Vy-sur-Couesnon   

Montreuil le Gast, 

Melesse 

 
ADMR du Pays de Liffré 
10 rue Théophile Rémond 
35 340 LA BOUËXIÈRE  
02.99.62.64.30 
labouexiere.asso@admr35.org 
 
 
Responsable encadrante : 
Mme COLLEU Marie Laure 
Présidente : 
Mme LEBON   

 
ADMR BEN ESS SEI NOUS 
3  rue de la Barrière 
35630 HÉDÉ  
02 99 45 40 98 
besnhede.asso@admr35.org 
 
 
Responsable encadrante : 
Mme FEUDE Linda 
Présidente : 
Mme LAGARDE 

 
ADMR SAINT AUBIN 
D'AUBIGNÉ 
4 places du Marché 
35250 SAINT AUBIN 
D'AUBIGNÉ  
02 99.55.48.89 
staubinA.asso@admr35.org 
   
Responsable encadrante : 
Mme CLEMENT Florence 
Président : 

    M. DUFROS  

 
ADMR MELESSE et 
MONTREUIL le GAST 
2  rue de La Poste 
35520 MELESSE  
02.99.66.18.18 
melesse.asso@admr35.org 
 
 
Responsable 
encadrante : 
Mme MARIE Vanessa 
Présidente : 
Mme MACE  

 

Association Handicap services 35 

3 ZA Le Boulais 

35690 ACIGNE 

 02 23 21 01 01 

association@handicap-services-35.fr  

mailto:labouexiere.asso@admr35.org
mailto:besnhede.asso@admr35.org
mailto:staubinA.asso@admr35.org
mailto:melesse.asso@admr35.org
mailto:association@handicap-services-35.fr
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SERVICES D’AIDE À DOMICILE PUBLIQUES  
(Liste non exhaustive) 

 

 

  

Communauté de Communes 

du VAL D’ILLE-AUBIGNE 

 

LIFFRE-CORMIER COMMUNAUTE 

 

 

Chasné-sur-Illet, Dourdain,  

Ercé-près-Liffré, La Bouexière, Liffré  

Montreuil Sur Ille Melesse 

 

CCAS MONTREUIL SUR ILLE 

19 avenue ALEXIS REY 

35440 MONTREUIL SUR ILLE 

02 99 69 79 71 

ccas.montreuil-sur-ille@orange.fr 

 

Responsable :  

Mme LE BELGUIC Aziliz 

 

SELEA  

8 Rue Marin Marie   

35760 Montgermont 

Un numéro unique   

02 99 68 89 66  

02 99 68 89 66  

 

 

 

CIAS  LIFFRE-CORMIER COMMUNAUTE 

 

24 rue de la Fontaine 

35340 LIFFRE 

02 99 68 31 49 

cias@pays-liffre.fr 

 

Responsable : 

Mme VEILLON Lise marie  

mailto:ccas.montreuil-sur-ille@orange.fr
tel:0299688966
mailto:cias@pays-liffre.fr
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 SERVICES D’AIDE À DOMICILE PRIVES A BUT LUCRATIF  

ORGANISMES 
Domaine et Secteurs 

D’INTERVENTION 
ORGANISMES 

DOMAINE 

D’INTERVENTION 

ADHAP SERVICES 
168 rue d’Antrain 

35700 RENNES 

 02 99 27 74 28 

adhap35a@adhapservices.eu 

 Gardes jour et nuit 
 Pas d’intervention à la ½ heure  

DOMUSVI DOMICILE 
2 rue le bouteiller 
35000 RENNES 
 02 22 54 44 44 
www.assiteo.fr  

 Interventions d’une heure 
minimum 

Communes : Melesse, Montreuil 
le Gast, St Germain s/ Ille, St 
Médard s/ Ille, Andouillé Neuville, 
Mouazé, St Aubin, Liffré, Ercé 
près L, Chasné 

ALLO ! DOMICILE 

129 rue de Dinan 

35000 RENNES 

 02 99 35 15 35 

mail@allodomicile.com 

 Jardinage et bricolage 
 Accompagnement déplacements 
 Pas d’intervention à la ½ heure 

Idalys Services 

Agence EST (Pays d’Aubigné) 

2 rue de VIARMES – Rennes 

02 90 01 79 25 

 Transport simple et 
adapté 
 Pas d’intervention à la ½ 
heure 

« Pays d’Aubigné » et secteur de 

Melesse  

AZAE 

 02 99 65 23 17  

 06 68 93 09 97    

 Service a la personne 
 Permanence 24h/24 et 7jours/7 
 Pas d’intervention à la ½ heure  

LEPIEZ SERVICES EURL 

(Réseau Apef) 

135 Avenue Aristide Briand 

35000 Rennes 

 02 99 28 45 70 

rennes@apef-services.fr   

 Jardinage et bricolage 
 Pas d’intervention à la ½ 
heure 

DOMIDOM 

36 rue Jean Guéhenno 

35000 RENNES 

 02 99 59 30 40 / www.domidom.fr 

 Bricolage et jardinage 
 Garde d’enfant 

Intervention à la ½ heure si agent sur 

secteur demandé 

AUB Santé 
établissement de santé privé à but 
non lucratif 

1 Bd de la Boutière 
CS 86846 
35768 SAINT GRÉGOIRE 
contact@aub-sad.fr 
 02 99 33 32 86 

 Garde de nuit 
 Soutien personne en 
situation de handicap 

O2 1 Rue du Chêne Germain 
35510 Cesson-Sévigné  
 02 43 72 02 02 

 Accompagnement à la vie 

sociale 

 Accompagnement à la mobilité 

Intervention à la 1/2h possible 

VITAME 
1 rue de la Chalotais 
35510 Cesson- Sévigné 
 02-99-83-12-67 
rennes35@vitame.fr 

 Téléassistance 

 Accompagnement 

véhiculé Liffré, Melesse et 

Mouazé 

mailto:adhap35a@adhapservices.eu
http://www.assiteo.fr/
mailto:mail@allodomicile.com
tel:0299652317
tel:0668930997
mailto:rennes@apef-services.fr
http://www.domidom.fr/
javascript:void(0)
http://www.o2.fr/seniors/aide-a-la-vie-sociale/
http://www.o2.fr/seniors/aide-a-la-vie-sociale/
http://www.o2.fr/seniors/aide-a-la-mobilite/
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(Liste non exhaustive) 

 

 

 

SOINS A DOMICILE ASSOCIATIFS  
(Liste non exhaustive) 

SENOLIA 

Aide au maintien à domicile 

9 rue Louis Kerautret Botmel 

Centre d’affaires Athéa 

35200 RENNES 

 02 57 24 02 19 

06 32 22 13 79 

contact@senolia.fr 

 Aide à la personne âgées et 

personnes handicapées (adultes et 

enfants) 

 Intervention à la ½ heure 

possible sans impact 

 Intervention de nuit  

Communes : Chasné/illet, Dourdain, 

Ercé près Liffré, La Bouexière, La 

Mézière, Langouet, Liffré, Melesse, 

Montreuil le G., Mouazé, St Aubin d’A., 

St Germain /ille, Vignoc  

VITALLIANCE 

5 rue du Bosphore 

Tour Alma City 

35000 Rennes 

Ligne agence : 02 23 44 09 78  

Mobile : 0698933214 

greta.maurice@vitalliance.fr 

 Intervention 2h mini par 

jour à 24h/24 7j/7. 

 Possibilité de prestations 

nécessitant le transport de la 

personne accompagnées dans 

le cadre de l'accompagnement 

aux besoins de la personne 

(pas de transport uniquement) 

Accompagnements de personnes 

trachéotomisées par des 

auxiliaires de vie formés par les 

IFSI 

 

SOUS MON TOIT 

9, rue des Charmilles  

35 510 CESSON SEVIGNE 

 02 38 22 94 43 

     06 20 92 19 20  

pascal.maudetcarrion@sousmontoit.fr 

 

 Aide à la personne âgées et 

personnes handicapées 

 Garde d’enfants 

 Pas d’intervention à la ½ heure 

 

 

ZEN SENIORS SERVICES 

9, rue de Suède 

35 200 RENNES 

 02 23 30 21 73 

celine.lesseure@zen-seniors-

services.fr 

 

 

 Aide à la personne âgées 

et personnes handicapées 

 Garde d’enfants (+ 3 ans) 

 Travaux de jardinage 

 Pas d’intervention à la ½ 

heure  

LA MAISON DE CLOCHETTE 

 02 99 59 17 24 

 Garde itinérante de 7h à 22 h  

 Aide à domicile 
  

mailto:contact@senolia.fr
mailto:greta.maurice@vitalliance.fr
mailto:celine.lesseure@zen-seniors-services.fr
mailto:celine.lesseure@zen-seniors-services.fr
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Communauté de Communes 

du VAL D’ILLE-AUBIGNE 
LIFFRE-CORMIER COMMUNAUTE 

Andouille-Neuville, Aubigné, Feins, 

Gahard, Montreuil Sur Ille, , , 

Mouazé, Romazy, Saint Aubin 

d’Aubigné, 

Sens de Bretagne, Vieux Vy s/ 

Couesnon  

Melesse  Montreuil –le-Gast 

St Germain sur Ille, st Médard sur 

Ille, Guipel, Langouët, La Mézière, 

St Gondran, Vignoc 

 

Liffré, Chasné sur Illet, Dourdain, 

La Bouexière, Ercé près Liffré 

 

 

SSIAD SANTE A DOMICILE 

1 impasse de la Bedorière 

35440 MONTREUIL SUR ILLE 

 02 99 69 74 58 

santeadomicile.montreuil@wanadoo.fr 

 

 

ASPANORD 

8 rue Marin Marie 

35760 MONTGERMONT 

  02 99 68 89 66 

contact@aspanord.org 

 

 

VIVRE CHEZ SOI 

24 rue de la Fontaine 

35340 LIFFRE 

 02 99 68 44 88 

vivrechezsoi.liffre@wanadoo.fr 

Association Handicap services 35 

3 ZA Le Boulais 

35690 ACIGNE 

 02 23 21 01 01 

association@handicap-services-35.fr  

mailto:santeadomicile.montreuil@wanadoo.fr
mailto:contact@aspanord.org
mailto:vivrechezsoi.liffre@wanadoo.fr
mailto:association@handicap-services-35.fr
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 EQUIPE MOBILE SPECIALISEE POUR LES PATHOLOGIES DE LA MEMOIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A titre dérogatoire l’ESPM peut intervenir hors de son territoire 

SERVICE ET MISSION D’ANIMATION POUR LES PERSONNES AGEES 
Communauté de Communes du VAL D’ILLE-

AUBIGNE 

LIFFRE-CORMIER COMMUNAUTE 
Chasné-sur-Illet, Dourdain, Ercé-près-Liffré, La Bouexière, Liffré 

CIAS PAYS DE LIFFRE 
24 rue de la Fontaine 
35340 LIFFRE 
02 99 68 43 03 
cias@pays-liffre.fr 
 
Coordinatrice service 
animation seniors : 
Mme RUAUDEL 
Programme mensuel disponible 

au CLIC 

ADMR du Pays de Liffré 
5 rue Saint Martin 
35340 LA BOUËXIÈRE  
02.99.62.64.30 
labouexiere.asso@admr35.org 
 
Responsable encadrante :                      
Mme COLLEU Marie Laure                       
Présidente : Mme LEBON 

SECOURS CATHOLIQUE 
Ateliers de convivialité  
Permanence : 
1er et 3ème mardi de chaque 
mois  
Place du marché à St Aubin 
d’Aubigné 
Responsable : 
équipe de St aubin d’Aubigné 
Mme RUELLAND   
 06 78 95 86 07 

SECOURS CATHOLIQUE 
Ateliers de convivialité  
Permanence : 
Mercredi Après Midi  
salle des hortensias  
de 14 h à 17 h, jeux, goûter. Ouvert 
à tous 
Responsable :  
équipe de Melesse 
Mme CHAULEUR    
 06 86 63 82 51  

Communauté de Communes du VAL D’ILLE-AUBIGNE 

Andouille-Neuville, Aubigné, Chevaigné, Feins, 

Gahard, Montreuil sur Ille, Montreuil -le-Gast, St Germain sur Ille,              

St Médard sur Ille, Guipel, Langouët, La Mézière, St Gondran, 

Mouazé, Romazy, Saint Aubin d’Aubigné, 

Sens de Bretagne, Vieux Vy s/ Couesnon, Vignoc 

Melesse 

 

Intervention de l’ESPM sur les deux territoires de SSIAD 

SSIAD SANTE A DOMICILE 

1 impasse de la Bedorière 

35440 MONTREUIL SUR ILLE 

 02 99 69 74 58 

santeadomicile.montreuil@wanadoo.fr  

ASPANORD 

8 rue Marin Marie 

35760 MONTGERMONT 

  02 99 68 89 66 

contact@aspanord.org  

mailto:cias@pays-liffre.fr
mailto:labouexiere.asso@admr35.org
mailto:santeadomicile.montreuil@wanadoo.fr
mailto:contact@aspanord.org
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KINESITHERAPIE - ERGOTHERAPIE – AIDE TECHNIQUE    

 

ORGANISMES 

(Liste non exhaustive) 

DOMAINE D’INTERVENTIONS 

KINE OUEST PREVENTION 

1 allée du puits Julien 

BP 112 

22590 PORDIC 

Tel : 02 96 58 09 02  

 Sensibiliser les personnes âgées, leur entourage et les professionnels de santé, à l'occasion des conférences « 
Atelier équilibre ». 

 Diminuer la gravité et les conséquences socio-économiques et humaines des chutes chez les participants aux 
ateliers. 

 Concourir au maintien global de l'autonomie et à la socialisation chez les participants aux ateliers. 
 Dépister d'éventuels troubles de l'équilibre et assurer une transmission avec le médecin traitant. 
 Constituer un réseau de kinésithérapeutes spécialisés dans la prévention des chutes. 

ERGO SANTE 35 

La Boutreuille 

35190 ST DOMINEUC 

02 99 45 37 69 

 

@ ergo.sante35@wanadoo.fr 

www.ergo-sante-35.com 

 Trouver l'ergothérapeute D.E. qui pourra effectuer la mission dont vous avez besoin 
 Suivi de la mise en place du graphisme et de l'écriture chez un enfant I.M.C. 
  Bilan-conseil à domicile, lors d'une phase d'évolution chez une personne ayant des séquelles d'un traumatisme 

crânien 
 Rééducation de l'habillage chez une personne âgée en situation de perte de l'autonomie 
  Etude du poste de travail pour un employé atteint d'une maladie invalidante 
 Soutien-Conseil aux équipes dans des établissements n'ayant pas de poste d'ergothérapeute 
  Etude pour l'amélioration de l'habitat 
  Rédaction de l'argumentaire pour des  demandes d’aides techniques 
  Mise en place d'une formation, gestes et postures, maintien de l'autonomie 
 Fabrication, modification d'adaptation ou d'aide technique, pour optimiser l'accès à l'environnement et 

l'autonomie socio-familiale ou professionnelle 
 Propose un devis / Etabli des factures et contrats de travail pour les intervenants. 

Centre médical et pédagogique 

Rennes Beaulieu (CHU) 

 02 99 25 19 19 

Ergothérapeute : Mme JAOUEN 

Capacité globale de 86 lits et places. Deux types d'offres de soins : 

 La rééducation / réadaptation, pour des patients âgés de 14 ans au minimum (neurologie, ortho-traumatologie, 
insertion professionnelle précoce...) avec possibilité de soins-études. Ce service dispose de 44 lits et 27 places, 
avec des prises en charge en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

 Le service de soins-études psychiatriques, accueille des patients âgés de 17 à 25 ans, présentant des troubles 
psychiques stabilisés. ce service dispose de 10 lits d'hospitalisation et 5 places d'hospitalisation de jour.  

 

CICAT DE LA BRETAGNE 

LORIENT ALCAT – CICAT 

14 rue Colbert 

56100 LORIENT 

 02 97 21 20 20  Fax : 02 97 21 

26 20 

 

Une équipe mobile composée d’une coordinatrice, d’un médecin M.P.R., d’ergothérapeutes, d’une assistante sociale 

et d’une secrétaire.  

Ce service a deux missions distinctes : 

 ALCAT : Accessibilité du Logement et Conseils en Aides Techniques   

 CICAT : Mutualité Bretagne : Centre d’Informations et de Conseils en Aides Techniques 
Ces deux missions sont complémentaires et toujours dans les mêmes domaines de compétences techniques : 

 L’aide technique,  

 L’aménagement d’habitat,  

 L’aménagement de véhicule.  

mailto:ergo.sante35@wanadoo.fr
http://www.ergo-sante-35.com/
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FICHE EXPLICATIVE DES DIFFERENTES FORMES D’INTERVENTION AU DOMICILE
L’emploi d’une aide à domicile 

Les aides ménagères, les auxiliaires de 
vie, ou les assistantes de vie, é ont la 
vocation de vous accompagner dans 
lôaccomplissement des t©ches et activit®s 
de la vie quotidienne afin de vous aider à 
rester chez vous. 
 
Pour employer une personne chez soi, il existe 

plusieurs formules : l’emploi direct (de gré à 

gré), les services mandataires, les services 

prestataires et les associations intermédiaires 

(sauf dans le cadre de l’APA pour ces 

dernières). 

 

L’emploi direct appelé aussi gré à gré 

Le bénéficiaire embauche et rémunère lui-

même l’intervenant : il est par conséquent ce 

qu’on nomme « un particulier employeur ». 

Cela signifie : 

 Il s’occupe du recrutement en 
cherchant le salarié et en sélectionnant 
les candidats 

 Il rédige le contrat de travail 

 il calcule le salaire, déclare les 
rémunérations versées et paie les 
cotisations sociales 

 il doit appliquer le droit du travail et la 
Convention collective nationale des 
salariés du particulier employeur 

Site internet : http://www.fepem.fr 

Les garanties 

Mandataires ou prestataires, les services 

d’aide à domicile sont encadrés par une 

réglementation qui vise à apporter des 

garanties aux utilisateurs. Dans ce cadre, ils 

doivent être soit « autorisés » par le président 

du Conseil général de chaque département, 

« agréés qualité » par le préfet du département 

(Direction départementale du travail, de 

l’emploi et de formation professionnelle). 

Les services « agréés » sont tenus de 

respecter un cahier des charges très précis. 

Autorisés ou agréés, ils doivent répondre à vos 

demandes et à vos besoins. Ils ont obligation 

de s’assurer de votre satisfaction par le biais 

d’évaluations régulières. 

Le mode mandataire 

Des organismes, associations, 

établissements publics ou entreprises privées 

peuvent vous proposer d’être votre 

mandataire. Dans ce cas, vous mandatez la 

structure, par contrat, pour réaliser des 

missions à votre place. Cette solution 

présente l’avantage de vous décharger des 

tâches administratives et de vous faire 

bénéficier de conseils. Mais vous restez 

responsable en tant que particulier 

employeur.  

Le coût de cette formule comprend des frais 

de constitution de dossier et de gestion 

administrative. 

 

Le mode prestataire 

L’association ou l’entreprise prestataire 

s’occupe de toutes les démarches décrites 

auparavant. Le prestataire fournit par 

conséquent un service complet et garantit la 

continuité de ce service (éventuellement avec 

des intervenants différents). Il est l’employeur 

du salarié qui vient travailler chez vous. Un 

contrat est établi entre l’organisme et le 

bénéficiaire.  

Attention : Le bénéficiaire n’est pas obligé de 

choisir une seule formule. Il est libre de 

coopter pour deux modes en fonction des 

services dont vous avez besoin. S’il emploie 

déjà une aide-ménagère, il peut néanmoins 

faire appel à un prestataire pour la livraison 

de repas ou un accompagnement lors de ses 

déplacements ou bien pour des travaux de 

jardinage, par exemple. Il a aussi la possibilité 

de préférer, par exemple, le mode mandataire 

pour des travaux de jardinage, et le mode 

prestataire pour l’aide à la toilette et l’aide aux 

repas quotidiens. 

 

 

 

 

 

http://www.fepem.fr/
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Les avantages fiscaux 

Sous certaines conditions, le bénéficiaire de 

services à la personne peut bénéficier 

d’avantages fiscaux, régis par le Code 

général des impôts. 

Ces avantages s’appliquent pour toutes 

dépenses de services à la personne que vous 

ayez recours à un organisme ou qu’il soit 

l’employeur direct. 

Le crédit d’impôt 

Si le bénéficiaire n’est pas imposable ou si le 

montant de l’impôt est inférieur à l’avantage 

fiscal, le fisc lui accorde un crédit d’impôt, selon 

les mêmes règles que la réduction d’impôt. 

Mais attention, ce crédit d’impôt ne concerne 

que les personnes ou les ménages qui sont 

actifs ou inscrits au chômage ; si il est marié ou 

pacsé, les deux membres du foyer doivent être 

actifs et/ou en recherche d’emploi. Les règles 

sont identiques à celles de la réduction d’impôt, 

avec les mêmes plafonds. Le crédit d’impôt est 

aussi égal à 50 % des dépenses. 

 

Le Cesu bancaire 

Pour rémunérer et déclarer son salarié, il est 

pratique d’utiliser le Chèque emploie service 

universel (Cesu) bancaire à ne pas confondre 

avec le Cesu préfinancé.  

Le Chèque emploi service universel préfinancé 

est prépayé, soit par votre employeur, soit par 

l’organisme qui vous accorde une prestation 

d’aide à domicile, et vous la verse alors sous 

forme de Cesu préfinancé. Vous ne pouvez 

pas vous le procurer auprès de votre banque. 

 

Pour adhérer au Cesu bancaire, l’intéressé 

peut adhérer sur le site internet 

www.cesu.urssaf.fr.  

Par internet : il recevra l’identifiant et le mot de 

passe indispensable pour se connecter à votre 

« espace Employeur » sur www.cesu.urssaf.fr 

Au moment de son adhésion, il choisit de 

déclarer les salaires versés par internet ou au 

moyen du volet social : 

 

Au moyen du volet social : il recevra un 

chéquier emploi service universel, comportant 

des volets sociaux. Le « volet social » lui 

permettra de déclarer facilement son salarié. Il 

suffit de remplir ce volet et le l’envoyer au 

Centre national du Chèque emploi service 

universel (CNCesu) 

 

L’employeur n’a pas besoin d’établir de bulletin 

de salaire, le CNCesu s’en charge. Il adresse 

directement au salarié son attestation d’emploi. 

L’utilisation du Cesu permet, au même titre que 

les autres moyens de déclarations sociales, de 

bénéficier des exonérations de cotisations 

patronales et, le cas échéant, des avantages 

fiscaux. 

 

Quelques liens utiles : 

Agence nationale de services à la personne 

www.servicealapersonne.gouv.fr 

 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

(CNSA) 

www.cnsa.fr 

 

Pour les personnes en situation de handicap : 

Ministère du Travail, des relations sociales, de 

la famille et de la solidarité : 

www.handicap.gouv.fr 

 

Pour les personnes âgées : 

Ministère du Travail, des relations sociales, de 

la famille et de la solidarité : 

www.travail-

solidarité.gouv.fr/espaces/personnes-agees/ 

 

Pour les retraités : 

Caisse nationale d’assurance vieillesse 

(CNAV) 

www.cnav.fr 

 

GIP Info-retraite : www.info-retraite.fr 

 

http://www.cesu.urssaf.fr/
http://www.cesu.urssaf.fr/
http://www.servicealapersonne.gouv.fr/
http://www.cnsa.fr/
http://www.handicap.gouv.fr/
http://www.travail-solidarité.gouv.fr/espaces/personnes-agees/
http://www.travail-solidarité.gouv.fr/espaces/personnes-agees/
http://www.cnav.fr/
http://www.info-retraite.fr/
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SERVICES DE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE  
(Liste non exhaustive) 

NB : Le portage des repas peut être pris en charge par la MDPH dans le cadre d’une Prestation de compensation du handicap (PCH 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur associatif 

ADMR Canton de Bécherel 2 rue des cailleuls 35850 IRODOUER 02 99 39 89 51 becherel.asso@admr35.org 

ADMR Canton de St Aubin 

d'Aubigné 3 Place du marché 

35250 SAINT AUBIN 

D'AUBIGNE 02 99 55 48 89 staubinA.asso@admr35.org 

ADMR Melesse  2 rue de la poste 35520 MELESSE 02 99 66 18 18 melesse.asso@admr35.org 

ADMR Pays d'ANTRAIN 7 rue du Docteur Bertin 35460 TREMBLAY 02 99 98 28 18 antrain.asso@admr35.org 

ADMR Pays de LIFFRE 5 rue Saint Martin 35340 LA BOUEXIERE 02 99 62 64 30 labouexiere.asso@admr35.org 

ADMR TINTENIAC 2 avenue des Trente 35190 TINTENIAC 02 99 68 06 57 tinteniac.asso@admr35.org 

Association VIVRE CHEZ SOI 24 rue la fontaine 35340 LIFFRE 02 99 68 44 88 vivrechezsoi.liffre@wanadoo.fr 

 Secteur Public 

CCAS de Montreuil Sur Ille 19 avenue Alexis REY 35440 MONTREUIL SUR ILLE 02 99 69 79 72 ccas.montreuil-sur-ille@orange.fr 

CCAS d'Ercé Près Liffré Place de la Mairie 35340 ERCÉ près LIFFRÉ 02 99 68 30 64 mairie@ercepresliffre.fr 

CCAS de Sens de Bretagne 9 Place de la Mairie 35490 SENS DE BRETAGNE 02 99 39 51 33 sens.bretagne@wanadoo.fr 

 Secteur marchand 

Les Menus services Une diététicienne évalue la situation : environnement, habitat, santé (pathologie, régime) 

16 bd Jean Mermoz Une semaine pour faire le choix, confirmation de commande, commande possible et annulation avant 13h la 

veille 

35 000 Rennes Facturation à la quinzaine en fonction des repas consommés 

 02 22 51  03 50 Un seul livreur par tournée 

rennes@les-menus-services.com 
Conventionné : Pour le portage, possibilité d’une prise en charge par la CARSAT Bretagne, APA 

Secteur d’intervention : Melesse, La Mézière, Montreuil le gast 

mailto:mairie@ercepresliffre.fr
mailto:sens.bretagne@wanadoo.fr
mailto:rennes@les-menus-services.com


Mise à jour Juin 2018 – CLIC de l’Ille et de l’Illet  
15 

Liste non exhaustive prestataires assurant le portage de repas par communes 

 

COMMUNE ADMR CCAS MENUS SERVICES VIVRE CHEZ SOI 

ANDOUILLE-NEUVILLE St Aubin d'Aubigné    

AUBIGNE St Aubin d'Aubigné Montreuil Sur Ille   

CHASNE SUR ILLET St Aubin d'Aubigné   X 

DOURDAIN Pays de Liffré   X 

ERCE PRES LIFFRE  Ercé Près Liffré  X 

FEINS St Aubin d'Aubigné    

GAHARD St Aubin d'Aubigné    

GUIPEL Tinténiac Montreuil Sur Ille   

LA BOUEXIERE Pays de Liffré   X 

LA MEZIERE   X  

LANGOUËT Bécherel    

LIFFRE Pays de Liffré   X 

MELESSE Melesse  X  

MONTREUIL LE GAST St Aubin d'Aubigné  X  

MONTREUIL SUR ILLE  Montreuil Sur Ille   

MOUAZE St Aubin d'Aubigné    

ROMAZY Pays d'Antrain    

SAINT AUBIN D’AUBIGNE St Aubin d'Aubigné    

SAINT GERMAIN S/ ILLE St Aubin d'Aubigné    

SAINT MEDARD S/ ILLE St Aubin d'Aubigné    

SAINT SYMPHORIEN Tinténiac / Bécherel    

SENS DE BRETAGNE  Sens de Bretagne   

ST GONDRAN     

VIEUX VY SUR COUESNON     

VIGNOC     
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SERVICES DE TELEASSISTANCE  
(Liste non exhaustive) 

ASSOCIATION PRESENCE 
VERTE  
Référente : Rokia KERKOURI  
 02 99 01 81 07 - 
www.presenceverte.fr 

CUSTOS  
 02 99 54 48 48 - 
custos@scutum.fr www.custos.fr 

ORION  
 02 23 18 43 98 
orion.teleassistance@orange.fr - 
www.orionteleassistance.com 

ASSYSTEL  
Agent : Eric LATREUILLE  
 02 99 23 60 78 - ( 07 62 15 31 
00 - contact@sekkoia.fr 

EUROP ASSISTANCE  
 0810 00 53 06 (prix d'une 
communication locale)  
www.ea-lateleassistance.fr 

PROTECVIE  
 : 02.28.03.34.08 / 06.48.71.51.99 - 
caroline.legoff@protecvie.fr - 
www.protecvie.com 
 

ARKEA ASSISTANCE  0 800 81 
82 82 - www.arkeaassistance.fr - 
Filiale du Crédit Mutuel Prise de rdv 
en agence bancaire  

FILEO Téléassistance  
M. Jourdan  06.50.06.84.56 – 
www.fileo-teleassistance.fr 
 

VITARIS  
Contact : Samuel Prietz  
 02 51 80 58 81 / 06 30 49 08 30 - 
samuel.prietz@vitaris.fr  
www.vitaris.fr/vitaris-ouest 

BRETAGNE SECURITE 22  

 02 96 42 97 98 - 

tabs22@orange.fr - 

www.tabs22.com  

 

FILIEN Téléassistance du réseau 
ADMR  
ADMR de Melesse  
 02 99 66 18 18  
Référent : M.PETITJEAN 
ADMR Pays de Liffré  
 02 99 62 64 30  
 

 
Plus de services sur : 
https://www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne/annuaire-des-
organismes-services-a-la-personne  

 

 

 

  

http://www.presenceverte.fr/
mailto:custos@scutum.fr
http://www.custos.fr/
mailto:orion.teleassistance@orange.fr
http://www.orion-teleassistance.fr/
http://www.ea-lateleassistance.fr/
mailto:caroline.legoff@protecvie.fr
http://www.arkeaassistance.fr/
http://www.vitaris.fr/vitaris-ouest
mailto:tabs22@orange.fr
http://www.tabs22.com/
https://www.entreprises.gouv.fr/services-a-la-personne/annuaire-des-organismes-services-a-la-personne
https://www.entreprises.gouv.fr/services-a-la-personne/annuaire-des-organismes-services-a-la-personne
https://www.entreprises.gouv.fr/services-a-la-personne/annuaire-des-organismes-services-a-la-personne
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QUELQUES DEFINITIONS 

Services d’aide à domicile 
 

Ce service s’adresse à tout public.  

 

Outre les aides matérielles, psychologiques et sociales dans les actes essentiels de la vie quotidienne 

afin de préserver ou de restaurer son autonomie, les aides à domicile se déclinent de la façon suivante : 

 

Aide aux travaux ménagers 

Préparations des repas et équilibre alimentaire 

Prestations d’aide à la personne hormis celles réalisées sur prescription médicale 

Accompagnement aux démarches et incitation au maintien d’activités et de lien avec l’entourage. 

Lever et coucher 

Toilette simple et hygiène 

Aide à l’appareillage 

Préparation et prise des repas 

Courses et accompagnement lors des démarches et sorties 

 

Il existe deux statuts possibles : service mandataire (la personne est l’employeur) ou service prestataire 

(l’organisme intervenant au domicile est l’employeur) 

 

 

Services de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) 
 

Ces services s’adressent aux personnes malades en perte d’autonomie 

ou dépendantes sur prescription médicale. 

 

Ces services spécifiques sont : 

 

Soin d’hygiène général (Toilette) 

Aide à l’accomplissement des actes essentiels de la vie (lever, coucher) 

Autres soins pouvant relever d’auxiliaires médicaux 

 

Une infirmière coordinatrice définit les interventions des aides-soignantes, en coordination avec les 

infirmiers libéraux ou salariés. 

 

 

La Téléassistance 
 

Ce service inclus une utilisation des outils de télécommunication pour assurer un lien entre une 

personne à son domicile et une aide extérieure : 

 

Le patient porte un émetteur portatif (bracelet ou pendentif) qu’il déclenche sur simple pression 

(émetteur relié à un téléphone) 

 

Il est mis en relation avec une centrale d’écoute (7 jours sur 7, 24 heures sur 24) qui analyse de façon 

détaillée et rapide la nature de l’alerte. 

 

En fonction de la situation, la centrale d’écoute fait intervenir soit un réseau de solidarité choisi par le 

patient (famille, voisin, amis), soit les services d’urgence (médecin, infirmière, pompier, police). 
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SOLUTIONS D’HEBERGEMENT AUTONOME  
(Liste non exhaustive) 

 

  

La Girandière 
2 rue de Gavrinis 

35170 Bruz 
02 23 50 34 40 

www.lagirandiere.com 

Hébergement Temporaire 
« Le Cahtelier » 

16 Square du Chatelier » 
35170 Bruz 

02 99 77 12 77 
www.assia-una.fr 

 

Résidence Domitys 
«L’arbre d’Or » 

1 Bd Pierre et Marie Curie 
ZAC du Chemin vert 

35890 Laillé 
02 99 22 16 00 
06 35 59 62 81 

www.domitys.fr 

Résidence Domitys « La 
Marquise » 

2 Rue Georges Aumont 
35500 Vitré 

02 23 55 75 00 
www.domitys.fr 

Résidence des Lices 
11 Rue Louis d’Or 

35000 Rennes 
02 99 31 88 87 
www.leslices.fr 

Résidence Hespérides des 4 
saisons 

14 rue Capitaine Alfred 
Dreyfus 

35000 RENNES 
www.residences-avec-
services-rennes.com 

www.sopregim.fr 

Espace et Vie 
Résidence service séniors 

Rennes Mabilais 
5 rue Claude Bernard à Rennes 

02 99 01 17 00 
www.espaceetvie.fr 

Espace et Vie 
Résidence service séniors 

Rennes Bellangerais 
34 avenue des Monts 

d’Arrée à Rennes 
02 23 42 82 00 

www.espaceetvie.fr 

Résidence « Les 4 saisons » 
8 bis rue de la gare 

35850 Gevézé 
02 99 67 19 08 
06 87 63 18 30 

www.residenceles4saisons@orange.fr 

EHPAD Résidence du Prévot 
Rue Leray 

35410 Châteaugiron 
02 99 33 39 80 

Patios d’Or 
Rue Amiral Courbet 

35000 Rennes 
02 99 54 84 32 

www.lesvillagesdor.com 

Résidence Domitys 
La Marquise 

2 rue Georges Aumont 
35500 VITRE 

06 35 59 62 81 
 

Résidence Domitys 
L’orée du Bois 

9 rue Roger-Henri Guerrand 
35000 RENNES 
06 35 59 62 81 

 

LE KANATA 
1 rue Jean Bart 
35340 LIFFRE 

02 99 68 52 29 
ccas@ville-liffre.fr 

Le Clos Paisible 
Square du Clos Paisible 
35440 Montreuil Sur Ille 

02 99 69 79 71 
ccas.montreuil-sur-ille@orange.fr 

 

http://www.lagirandiere.com/
http://www.assia-una.fr/
http://www.domitys.fr/
http://www.domitys.fr/
http://www.leslices.fr/
http://www.residences-avec-services-rennes.com/
http://www.residences-avec-services-rennes.com/
http://www.sopregim.fr/
http://www.espaceetvie.fr/
http://www.espaceetvie.fr/
http://www.residenceles4saisons@orange.fr
http://www.lesvillagesdor.com/
mailto:ccas.montreuil-sur-ille@orange.fr
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SERVICES D’ACCUEIL FAMILIAL  
(Liste non exhaustive) 

Organisme Domaine de compétence Localisation 

Accueil paysan 35 
17 rue du Bas Village – CS 37725 – 
35577 CESSON-SEVIGNE 
02 99 77 09 53  
coordination35@accueil-paysan.com 
 
 
 
 
Organisation de séjour : 
www.accueil-paysan-bretagne.com 

Accueil à la journée sans hébergement 
- Participation aux soins des animaux  
- jardinage 
- cuisine 
- balades à pied et à vélo 
- activités manuelles 
- Expressions artistiques 
- Visites culturelles 
 
Accueil familial temporaire de personnes 
handicapées ou âgées avec hébergement : 2 ou 3 
adultes handicapés 
 

Langan 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pipriac, Arbrissel, St Germain en Cogles 

Accueil familial Agréé par le Conseil 
Départemental 
02 99 02 37 15  

 

Accueil temporaire ou permanent. 
Un organisme conventionné par le CG35 est 
chargé de veiller au bon déroulement de 
l’accueil et au bien-être de la personne 
accueillie. 
 

Vieux Vy Sur Couesnon, Andouillé-Neuville, 
Melesse, Gahard, Liffré, Sens de Bretagne, Saint 
Aubin d’Aubigné 

 

 

 

  

file://///192.168.1.100/CLIC/Documents%20and%20Settings/CIZEL/Application%20Data/Documents%20and%20Settings/CIZEL/Application%20Data/Documents%20and%20Settings/Secrétaire/Bureau/BASES%20DE%20DONNEES/Elaboration%20de%20documents/coordination35@accueil-paysan.com
file://///192.168.1.100/CLIC/Documents%20and%20Settings/CIZEL/Application%20Data/Documents%20and%20Settings/CIZEL/Application%20Data/Documents%20and%20Settings/Secrétaire/Bureau/BASES%20DE%20DONNEES/Elaboration%20de%20documents/www.accueil-paysan-bretagne.com
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EHPAD - ETABLISSEMENT HEBERGEANT DES PERSONNES AGEES DEPENDANTES du secteur de l’Ille et de l’Illet 
NOM COORDONNEES TYPE 

EHPAD L’Aubinage 
 

7 rue du Champérou 
35250 SAINT AUBIN D’AUBIGNE 
 02 99 55 25 25  
aubinage@wanadoo.fr 

Etablissement public géré par le CCAS de Saint 
Aubin d’Aubigné   

EHPAD Les Roseaux de l’Ille 
 

14 rue du Clos Gérard 
35440 MONTREUIL SUR ILLE 
 02 23 22 52 80 
ehpad.montreuil@orange.fr 

Etablissement public géré par le CCAS de 
Montreuil sur Ille  

Résidence Les Vergers 

 

9 rue Jeanne Malmains 
35490 SENS DE BRETAGNE 
 02 99 39 51 49  
residence@residencelesvergers.com 

Etablissement privé associatif  

EHPAD Résidence du VAL CHEVRE 
 

52 rue Jean –Marie Pavy 
35340 LA BOUËXIERE 
 02 99 04 46 00  
mr.labouexiere@wanadoo.fr 
 

Maison de retraite publique  

EHPAD La Maison de la Vallée Verte 
 

Rue de la Liberté 
35440 GUIPEL 
 02 23 22 53 40 
contact@mvv35.fr 

Etablissement géré par le CIAS du Val d’Ille-
Aubigné  

Maison Saint Michel 
 

30 rue de Rennes 
35340 LIFFRE 
 02 99 68 31 16 
accueil@maisonsaintmichel.fr  

Etablissement privé associatif 

EHPAD Les Alleux 

 

place Alain Kervern 
35520 MELESSE 
 02 99 66 11 61  
lesalleux@anneboivent.fr 

Etablissement privé géré par l’Association Anne 
Boivent  

  

 

mailto:aubinage@wanadoo.fr
mailto:ehpad.montreuil@orange.fr
mailto:residence@residencelesvergers.com
mailto:mr.labouexiere@wanadoo.fr
mailto:contact@mvv35.fr
mailto:accueil@maisonsaintmichel.fr
mailto:lesalleux@anneboivent.fr
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SERVICES D’ACCUEIL ENFANTS DE 6 A 20 ANS ET ADULTES    
(Liste non exhaustive)  

Organismes Domaine de compétence Organismes Domaine de compétence 

SOINS 

CMP Enfants et Adolescents 

(Centre Médico-Psychologique) 

10 rue du Château 

35250 Saint Aubin d’Aubigné 

 02 99 55 23 94  

Consultations  
CMP Adultes 

Rue Jean Baptiste Guérin 

35 PACE 

02 99 65 81 01 

 

Consultations 

CMP – CATTP Adultes 

14 rue de Chasné 

35250 Saint Aubin d’Aubigné 

 02 22 51 41 31  

 

Consultations 

CMP – CATTP Adultes 

14 rue de la Cour aux Cointres 

35 190 TINTENIAC 

02 99 68 14 48 

Consultations 

Centre Hospitalier Guillaume 

Régnier 

C.H.G.R. de Rennes 

108 av. du Général Leclerc – B.P. 

60321 – 

35703 RENNES 

 02 99 33 39 00  

 

Soins hospitaliers pour malades 

psychiques 

CMP Enfants et Adolescents 

(Centre Médico-Psychologique) 

3 av. du Guesclin 

35 190 TINTENIAC 

 02 99 55 23 94 

Consultations 

FORMATIONS / EMPLOI /INSERTION 

SAMETH 35 

Services d’Appui au Maintien dans 

l’Emploi des Travailleurs Handicapés 

35065 RENNES CEDEX 

 02 23 44 82 38 

Mme Nathalie Lambert  

Chargée de Mission 

Services d’Appui au Maintien 

dans l’Emploi des Travailleurs 

Handicapés 

Insertion professionnelle 

 

L’ADAPT 

La Vallée 

35830 BETTON 

 02 99 55 11 11  

 

 

Association pour l’Insertion social 

et professionnel des personnes 

Handicapées 

Modules d’employabilité  

ARP PATIS FRAUX 

Le Pâtis Fraux 

35770 VERN SUR SEICHE 

 02 99 04 83 83  

SAVS LES Maisonnettes  

Centre de Réadaptation 

professionnelle 

Accompagnement à la vie 

sociale 

ONAC – ERP RENNES 

11 r Edouard Vaillant 

35009 RENNES 

02 99 59 14 47 

 

 

Formation professionnelle 
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SOINS DE SUITE, MEDECINE PHYSIQUE ET READAPTATION, REEDUCATION,  REPOS, CONVALESCENCE 
 

Ces services accueillent, dans la majeure partie des situations, des personnes âgées nécessitant un suivi médical après une opération importante 

de médecine ou de chirurgie. 

Il s’agit des soins, qui suivent une hospitalisation, avec pour objectif d’accompagner le retour à domicile, de réduire les dépendances et de 

favoriser la réinsertion sociale et professionnelle. 

Les services des soins de suite et de réadaptation travaillent à la rééducation orthopédique, traumatologique, neurologique ou cardiaque. Ils 

prodiguent une surveillance médicale et de soins techniques (infirmiers, kinésithérapie,….) à des patients ne pouvant rentrer à leur domicile. Ces 

services participent à la restauration de l’équilibre des patients atteints d’addiction (dépendances alcoolique par exemple) ou de maladies 

chroniques (diabète, obésité) 

ORGANISMES (Liste non exhaustive) 
MAISON DE SANTE 

Rue de la Croix du Val 

35290 SAINT MEEN-LE-GRAND 

 02 99 09 88 88  

  

CENTRE HOSPITALIER DES MARCHES 

DE BRETAGNE 

9 rue de Fougères  

35560 ANTRAIN 

 02 99 98 31 33 

CLINIQUE ST YVES 

4 rue Adolphe-Leray – CS 54435 

35044 RENNES 

02 99 26 26 00 

 

POLE ST HELIER 

54 rue St Hélier- CS 74330  

35043 RENNES 

 02 99 29 50 99  

MAISON SAINT THOMAS DE 

VILLENEUVE 

2 chemin du Héron 

35120 BAGUER MORVAN 

 02 99 80 99 80   

 

        CENTRE DE SOINS  

        LA PIERRE BLANCHE 

La Pierre Blanche 

35890 BOURG-DES-COMPTES 

 02 99 42 60 00 

 

Entrée sur prescription 

médicale 

 

Suite hospitalisation 

 

CENTRE DE LA THEBAUDAIS 

49 bd Oscar Leroux 

35200 RENNES 

 02 99 50 44 29 

  

      

Soins psychiatriques 

   

 

Etablissement NORD SUD, site de 

la TAUVRAIS 

2 rue de la Tauvrais 

35033 RENNES 

 02 99 28 43 21 

 

CENTRE MEDICAL ET 

PEDAGOGIQUE RENNES BEAULIEU 

(FSEF) 

41 avenue des Buttes de Coêmes 

35700 RENNES 

 02 99 25 19 19  

 

CENTRE LOCAL HOSPITALIER St 

Joseph 

Les Rivières 

35270 COMBOURG 

 02 99 73 05 34  
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LES AIDES FINANCIERES  
 

L’Aide sociale 
L’aide sociale c’est l’ensemble des aides 

apportées en vertu d’une obligation légale, par la 

collectivité départementale, aux personnes qui ne 

peuvent, faute de ressources suffisantes, pourvoir 

à leur entretien et aux soins qu’exige leur état. 

C’est une aide subsidiaire : 3 critères : 

L’aide sociale prend en compte toutes les 

ressources du demandeur 

L’aide sociale intervient en dernier ressort 

Il peut y avoir mise en œuvre de l’obligation 

alimentaire 

Les aides sont accordées à partir d’une date 

d’effet et pour une période limitée dans le temps 

Le caractère d’avance de l’aide sociale  

Recours possible de la collectivité : 

Contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune 

Contre le bénéficiaire de la succession 

Contre le bénéficiaire de la donation 

Contre le légataire 

Afin de garantir sa créance le Département peut 

prendre une hypothèque sur les biens du 

bénéficiaire. 

Les différentes aides accordées aux personnes 

âgées 

Prise en charge de l’aide-ménagère versement 

d’une allocation en famille d’accueil 

Prise en charge des frais de repas en EHPAD ou 

M.A.P.A. 

Prise en charge des frais de séjour en 

établissements 

Versement d’une Allocation Personnalisée à 

l’Autonomie (A.P.A.) 

 

L’aide-ménagère 
Modalités de récupération : 

Par hypothèque sur les biens  

Récupération sur succession si l’actif net 

successoral est supérieur à 46 000 € et la 

dépense d’au moins 770 € 

Récupération sur la donation dans les mêmes 

conditions 

Récupération si retour à meilleure fortune 

 

 

L’Allocation d’accueil  familial 
Avoir plus de 60 ans 

Etre accueilli à titre onéreux chez un  accueillant 

familial agréé par le Président du Conseil 

Départemental 

Ne pas disposer de ressources suffisantes 

Montant de l’aide : c’est la différence entre les 

ressources de la personne et la rémunération de 

l’accueillant (selon un barème de référence 

actualisé deux fois par an) 

Mise en jeu de l’obligation alimentaire : 

Mêmes principes de récupération que pour l’aide 

ménagère. 

 

L’aide aux repas en logement-Foyer 
Avoir plus de 60 ans 

Ne pas disposer de ressources suffisantes 

Somme laissée à disposition de la personne 

âgée : 

3 % du minimum vieillesse annuel (environ 289 

€/mois) 

Mise en jeu de l’obligation alimentaire 

Récupération comme pour l’aide-ménagère. 

 

L’aide à l’hébergement 
Avoir plus de 60 ans 

Résider dans un établissement habilité à l’aide 

sociale ou dans un établissement privé depuis au 

moins 5 ans 

Ne pas disposer de ressources suffisantes 

Somme laissée à disposition de la personne 

âgée : 

1 % du minimum vieillesse annuel (96 €/mois) 

Mise en jeu de l’obligation alimentaire 

Application de l’article L.132.6 du code de l’Action 

sociale et des familles et articles 205 et suivants 

du code civil 

En l’absence d’accord entre les débiteurs 

d’aliments, saisine du juge aux affaires familiales 

pour répartition de la dette 

Modalités de récupération 

Hypothèque sur les biens 

Récupération sur succession dès le 1er euro 

Récupération sur donation 

Récupération si retour à meilleure fortune
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L’A.P.A. 
Principe 

L’Allocation Personnalisée d’Autonomie est une allocation destinée aux personnes âgées. 

Elle est ouverte aux personnes vivant à domicile ou en établissement. 

Le demandeur doit remplir un certain nombre de conditions pour pouvoir en bénéficier. 

Une fois attribuée la personne âgée doit respecter certaines obligations vis à avis du Conseil Général. 

Conditions 

L’ensemble des conditions ci-dessous doit être rempli : 

Être âgé de 60 ans ou plus, 

Être en manque ou en perte d'autonomie en raison de son état physique ou mental, 

Avoir besoin d'une aide pour l'accomplissement des actes essentiels de la vie ou être dans un état 

nécessitant une surveillance régulière (groupe 1 à 4 de la grille AGGIR), 

Résider de façon stable et régulière en France  

Et pour les étrangers, être en séjour légal en France 

A savoir : L'attribution de l'APA n'est pas soumise à conditions de ressources. Toutefois, une somme (le 

"ticket modérateur") reste à la charge du bénéficiaire, sauf si ses revenus sont inférieurs à 710,31 € par 

mois.  

Obligations du bénéficiaire  

Pour le maintien de l'APA, le bénéficiaire est tenu envers le Conseil Départemental de : 

Déclarer la personne ou le service d'aide à domicile rémunéré par cette allocation, 

Fournir les justificatifs d'utilisation de l'aide (fiches de salaires, déclarations URSSAF, factures du service 

d'aide à domicile, factures des aides techniques...), 

Déclarer tout changement qui survient dans sa situation (déménagement, hospitalisation, changement 

d'intervenant au domicile, modifications de ses ressources...). 

Références - Sources 

Code de l'action sociale et des familles : articles L232-1 à L232-2   

Code de l'action sociale et des familles : articles R232-1 à R232-6  :  

Articles à consulter : R232-1 à R232-4 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E4644D9C374676E381375DF4F9460441.tpdjo14v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006174428&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006905621&idSectionTA=LEGISCTA000006190052&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E4644D9C374676E381375DF4F9460441.tpdjo14v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006174428&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006905621&idSectionTA=LEGISCTA000006190052&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=vig
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SERVICES D’ACTION SOCIALE  
(Liste non exhaustive) 

ORGANISMES DOMAINE DE COMPETENCES 

Département  

 

CDAS 

1 rue de l’Etang 

35250 SAINT AUBIN D’AUBIGNE 

 02 99 02 37 77 

 

EQUIPE MEDICO SOCIALE 
 

Conseillères Sociales en Gérontologie  
 

Catherine LEON 
 

 

 

 

 

Karine CHAPEL 
 

 

Infirmière  territorial 
 

Anne-Catherine DUVIN 

 

Médecin territorial 
 

Khadija PERIAUX 

 

 

La perte d’autonomie : dépendance et handicap 

(APA, PCH) 

Logement, santé 

Information et accès aux droits communs  

Insertion professionnelle (R.S.A…) 

 

Secteur de Catherine LEON 

Andouille Neuville, Aubigné, Feins, Gahard, 

Montreuil sur Ille, Mouazé, Romazy, Sens de 

Bretagne, Vieux Vy sur CouesnonSaint-Aubin 

d’Aubigné  

Pays de Liffré Chasné sur Illet, Dourdain, Ercé 

Près Liffré, La Bouëxière, Liffré 

 

Secteur de Karine CHAPEL 

Guipel, Langouët, La Mézière, Melesse, Montreuil 

Le Gast, St Germain sur Ille, St Gondran, St 

Médard sur Ille, Vignoc, St Symphorien, St Aubin 

d’Aubigné 

 

 

Evaluation des besoins à domicile 

 

CARSAT Bretagne 

Evaluation et définition des Plan 

d’accompagnement Personnalisés 

(PAP)  

 39.60 

 

 

Assurance maladie, retraite 

Aides à domicile 

Aide au Retour à domicile après hospitalisation 

(ARDH)   
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CAISSE DE RETRAITE Principale et Complémentaire (Liste non exhaustive)  

CARSAT Bretagne 

236 rue de Châteaugiron 

35030 Rennes CEDEX 9  

 39.60 

 

M.S.A. d’Ille et Vilaine 

La Porte de Ker Lann – Rue Charles Coudé – Bruz – 

35027 RENNES CEDEX 9 

 02 99 01 80 80  

www.msaportesdebretagne.fr 

 

Catherine GENIN – Travailleur social 

genin.catherine@portesdebretagne.msa.fr 

 

Aide au soutien à domicile personnes 

âgées 

Aides aux aidants 

Aide à l’insertion 

Aide à la famille d’un enfant handicapé 

Allocation décès 

Prévention 

RSI 

Parc Alcyone Batiment E 

1 rue André et Yvonne Meynier 

CS64320 

35043 Rennes Cedex  

 

Agirc Arrco  

Prendre sa complémentaire retraite :  

CICAS DE L’ILLE-ET-VILAINE  

26, Boulevard de Beaumont - TSA 31501  

35015 RENNES CEDEX 

Tél. : 0 820 200 189 (0,09 € TTC/mn + prix de l'appel 

variable selon l'opérateur)  

 

http://www.msaportesdebretagne.fr/
mailto:genin.catherine@portesdebretagne.msa.fr
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DES ORGANISMES POUR LA VIE QUOTIDIENNE, SOCIALE ET LES LOISIRS  
(Liste non exhaustive) 

ORGANISMES 
DOMAINES DE 

COMPETENCES 
ORGANISMES 

DOMAINES DE 

COMPETENCES 

CLUBS 

Loisirs 

Animations 

ASSOCIATIONS 

Malades, Accidentés 

de la vie, 

Handicapés 

Permanences le 1er 

lundi du mois à St 

Aubin d’Aubigné  

Les Halles de 9 à 10 

h 00 

Accès aux droits 

Défense et 

assistance juridique 

Club de l’Amitié et 

des Aînés ruraux 

Responsable :  

Mme Jeannine 

DOMINICE 

La Croix de Brun 

35250 ST SAINT 

MEDARD S/ILLE 

F.N.A.T.H 35 – 22 

8 place du Colombier  

BP 10902 

35009 RENNES CEDEX 

 02 99 30 58 43  

Cercle des Retraités 

Président M. 

GAUTIER 

17 bis rue Paul Féval 

35340 LA 

BOUËXIERE 

 

 

Loisirs 

Animations 

ADAPEI 

17 rue Kerautet Botmel 

35000 RENNES 

 02 99 22 77 10 

siege@adepei35.asso.fr 

www.adepai35.com 

Vacances 

Accueillir les 

personnes 

handicapées 

mentales et leurs 

parents 

Aider et écouter 

Promouvoir des 

réponses adaptées 

aux besoins des 

personnes 

Mettre en œuvre les 

moyens permettant 

de garantir les droits 

des P.H. mentales 

Club des loisirs et 

de l'amitié 

Responsable M. 

HERBEL 

Bellevue 

35440 GUIPEL 

 

 

Loisirs  

Animations 

 

ANPIHM 

17 square Charles Dullin 

35200 RENNES 

 02 99 32 28 12 

anpihmcompta@wanadoo.fr 

www.anpihm.fr 

 

Vacances 

HANDISPORT 35 

13B ave de Cucillé 

35065 RENNES 

CEDEX 

cd35@handisport.org 

www.handisport35.org 

Promouvoir, 

organiser, coordonner 

la pratique des 

activités physiques et 

sportives en faveur les 

personnes P.H. 

physique ou sensoriel 

AFM (Association Française contre les 

Myopathies) 

Parc des Activités de Beaulieu  

Lieu Dit Beaulieu 

35230 NOYAL CHATILLON S/SEICHE 

 02 99 87 07 53  

delegation35@afm.genethon.fr 

 

Vaincre les maladies 

neuromusculaires 

 

* Se renseigner à la mairie du domicile pour la liste des différentes associations et pour les loisirs et vacances 

adaptés site de la MDPH : www.mdph35.fr  

mailto:siege@adepei35.asso.fr
mailto:anpihmcompta@wanadoo.fr
mailto:cd35@handisport.org
mailto:delegation35@afm.genethon.fr
http://www.mdph35.fr/
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ORGANISMES POUR LA VIE QUOTIDIENNE, SOCIALE ET LES LOISIRS   

  

ORGANISMES (Liste non 

exhaustive) 
DOMAINES DE COMPETENCES ORGANISMES (Liste non exhaustive) DOMAINES DE COMPETENCES 

HANDISUP BRETAGNE 

9-11 rue de Flandres 

35000 RENNES 

 02 99 14 66 35 

contact@handisupbretagne.or

g 

 

 

Faciliter l’accès à l’ensemble des 

formations d’enseignement supérieur ; 

Favoriser la prise en compte du 

handicap sur tous les aspects de la vie 

étudiante ; 

Aider à la professionnalisation 

pendant le cursus ; 

Veiller à la continuité du parcours 

d’études jusqu’à l’emploi ; 

 

SAMS APF  

(Service d’Accompagnement Médico-

Social) 

40 rue Danton 

35700 RENNES 

 02 99 84 26 60 

Sams.rennes@apf.asso.fr 

SAMSAH  

(Service d’Accompagnement Médico-

Social pour Adultes Handicapés) 

Conseils, informations, orientation, 

soutien dans les démarches 

Coordination des interventions au 

domicile 

Aide aux aidants et à l’entourage 

Soutien psychologique 

Soutien à la parentalité 

Vie sociale (loisirs, vacances, bénévolat) 

Vie quotidienne (Aide humaine, 

technique/adaptation de l’habitat) 

Accès aux soins 

ASSOCIATION HAND’ELEC 

Résidence Belle Fontaine 

6 avenue Belle Fontaine 

35 510 Cesson-Sévigné 

06 11 20 68 48 (Lucile) 

lucile.vanboxsom@supelec.fr 

L’association du campus de 

Rennes dont l’objectif  est de 

sensibiliser les jeunes élèves 

ingénieurs au thème du handicap. 

 

URAPEDA 

31 bd du Portugal 

35200 RENNES 

 02 99 51 91 41 / 06 12 95 14 25  
Beatrice.le-cointe-magny@urapeda-

bretagne.fr  

Service d’Interprétation et 

d’Accompagnement à la vie sociale 

Facilitateur dans les démarches 

(interprétariat langue des signes) 

Soutien à la parentalité 

 

France ALZHEIMER 

21 bd de Montmartre 

75002 PARIS 

 0 811 112 112 

www.francealzheimer.org 

 

Soutenir les familles et les 

malades 

Informer l’opinion et impliquer les 

pouvoirs publics 

Contribuer à la recherche 

Former les professionnels de santé 

L’Antre 2 

Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) 

14 rue Papu 

35000 RENNES 

Contacts : Mme Steine / M. Quiguer 

02 99 33 88 91 / 06 67 27 11 12  

gemantre2@yahoo.fr 

Activités culturelles 

Pour jeunes adultes (18 /30 ans) en 

situation de mal être ou d’isolement 

Participation à différents projets 

CAP ADOS RENNES 

Centre de Launay Quero 

35160 BRETEIL 

 02 99 09 02 36  

     06 75 68 51 06   

capados-rennes@loisirs-

pluriel.com  

Activités de Loisirs pour 

adolescents handicapés 

Accueil à la journée 

Organisation de Week-end et 

séjours de vacances 

COMITE DEPARTEMENTAL 

 SPORT ADAPTE D’ILLE ET VILAINE 

13b avenue de Cucillé 

35 065 RENNES CEDEX 

 02 99 54 67 63 

SPORTADAPTE35@gmail.com  

Organiser des manifestations sportives 

Développer et entretenir des relations 

étroites avec le Mouvement sportif 

Organiser des stages et séjours sportifs 

Favoriser l’intégration dans des Clubs 

ordinaires  

mailto:contact@handisupbretagne.org
mailto:contact@handisupbretagne.org
mailto:Sams.rennes@apf.asso.fr
mailto:lucile.vanboxsom@supelec.fr
mailto:Beatrice.le-cointe-magny@urapeda-bretagne.fr
mailto:Beatrice.le-cointe-magny@urapeda-bretagne.fr
http://www.francealzheimer.org/
mailto:gemantre2@yahoo.fr
mailto:capados-rennes@loisirs-pluriel.com
mailto:capados-rennes@loisirs-pluriel.com
mailto:SPORTADAPTE35@gmail.com
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ORGANISMES POUR LA VIE QUOTIDIENNE, SOCIALE ET LES LOISIRS  LIES AU HANDICAP  
(Liste non exhaustive) 

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE TOUS TYPES 

DE HANDICAPS 

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE 

HANDICAP PSYCHIQUE 

A.P.P.A.R.T.H. 

2 rue de la Voga 

35200 RENNES 

 02 99 26 31 56 fax 02 99 26 36 28 

 apparth@wanadoo.fr 

Convention de stage avec ESAT Hédé 

Accompagnement spécifique dans l’emploi 

Ateliers du Douet  

32 rue de Feuteries 

35300 FOUGERES 

 02 99 94 51 28 Fax 02 99 

94 11 03  

savs@eurodouet.com 

MAFFRAIS SERVICES SAVS 

4 rue Charles Tillon 

35000 RENNES 

 02 99 66 33 05  fax 02 99 66 33 58  

satsavs@maffrais-services.fr 

 

SAVS ETUDIANTS 

9-11 rue de Flandre 

35700 RENNES 

 02 99 14 66 35 

savs@handisupbretagne.org 

www.handisupbretagne.org 

SAVS DEFICIENTS VISUELS 

5 rue Albert Martin 

35000 RENNES 

  02 23 30 83 51   

savs.dv35@yahoo.fr 

SAVS ESPOIR 35 

1 place Simone de Beauvoir 

35000 RENNES 

 02 99 36 68 38  fax  02 99 

36 68 12 

contact@espoir35.fr 

 

 

SAVA Itinéraire Bis 

2 rue Jeanne d’Arc 

35310 MORDELLES 

 02 23 41 60 99  fax  02 

99 85 18 92 

sava.itinerairebis@orange.fr 

lmartn.sava@orange.fr 

www.sava-itinerairebis.org 

Service d’Accompagnement et Soutien - Handicap Moteur 

4 rue Yann Sohier 

35700 RENNES 

  02 99 25 19 75  fax 02 23 20 16 44 

Sa.s@wanadoo.fr 

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE DEFICIENCE INTELLECTUELLE - TROUBLES PSYCHOLOGIQUES 

S.A.V.S. 

2 rue des Carmes – BP 102 – 

35120 DOL DE BRETAGNE 

 02 99 48 32 16  fax 02 99 48 25 89  

ch-hermine@wanadoo.fr 

Centre d’habitat  les 2 Rivières 

4 rue Saint Martin 

35510 CESSON SEVIGNE 

 02 99 83 71 92  fax 02 99 83 78 49 

ctrehab2riv@wanadoo.fr 

Centre d’habitat Gwalarn 

3 rue du Maquis St Marcel 

35650 LE RHEU 

 02 99  60 74 45   

fax 02 99 60 71 06  

S.A.V.I. LE POMMERET 

51 route de Montfort 

35310 BREAL SOUS MONTFORT 

 02 99 60 51 00  fax  02 99 60 07 94 

dn.integratif@lepommeret.fr  

SAVS LA COMBE 

B.P. 3  

35630 SAINT SYMPHORIEN 

 02 99 45 44 15  fax 02 99 45 49 06 

Breteche.lacombe@orange.fr 

ALAPH Accompagnement 

4 allée René Hirel 

35000 RENNES 

 02 99 30 50 51   

fax 02 99 67 91 54 

mailto:apparth@wanadoo.fr
mailto:savs@eurodouet.com
mailto:satsavs@maffrais-services.fr
mailto:savs@handisupbretagne.org
mailto:savs.dv35@yahoo.fr
mailto:sava.itinerairebis@orange.fr
mailto:lmartn.sava@orange.fr
mailto:Sa.s@wanadoo.fr
mailto:ch-hermine@wanadoo.fr
mailto:ctrehab2riv@wanadoo.fr
mailto:dn.integratif@lepommeret.fr
mailto:Breteche.lacombe@orange.fr
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SERVICES LIÉS À LA SANTE  
(Liste non exhaustive) 

Organismes 

 
Domaines de compétences 

Organismes 

 
Domaines de compétences 

APIV 35  

Monsieur Marchand 

22 allée des Peupliers 

35200 CHATEAUBOURG 

 02 99 00 30 48  

Association de Parkinsoniens 

Sortir de l’isolement les personnes 

atteintes et leur entourage 

Réunions d’information sur la maladie 

Visite aux malades, écoutes 

téléphoniques 

Contacts avec les services sociaux 

Documentation sur la Maladie de 

Parkinson 

FRANCE AVC 35 

Maison associative de la santé 

36 bd Albert 1er 

35200 RENNES 

 02 99 53 48 82  

ww.franceavc.com 

 

Un bulletin d’information 

Un accueil téléphonique au 

0299534882 le lundi 

des rencontres informatives 

sur des sujets précis 

présentés par des 

professionnels 

Des permanences 

 

Maison de la nutrition, du diabète et 

du risque cardio vasculaire  

4 A rue Bignon 

35000 RENNES 

 02 99 41 83 78 

Fax 02 23 30 86 53  

maisondiabeterennes@wanadoo.fr 

 

Aider à mieux vivre avec le diabète 

et de prévenir les facteurs de risque 

cardiovasculaires.  

Projet d’éducation pour la santé 

auprès de publics variés.  

Maison Associative de la Santé 

36 bd Albert 1er 

35200 RENNES 

www.maisondelasante.com 

Groupement de toutes les 

associations liées à la Santé 

EFO Entraide Fibromyalgie Ouest 

21 allée des Sorbiers 

35250 Chasné sur Illet 

www.entraide-fibromyalgie-ouest.com 

 RESEAU BASSE VISION 35 

12 quai Duguay Trouin 

35000 RENNES 

 02 99 79 11 98 

reseau-bv35@wanadoo.fr 

 

 

URAPEDA (Union Régionale des 

Associations de Parents d’Enfants 

Déficients Auditifs) 

81 bd Albert 1er 

35200 RENNES  02 99 51 91 41  

contact@urapeda6bretagne.fr 

www.urapeda-bretagne.fr  

Services d’Interprétation et 

d’Accompagnement à la Vie sociale 

Service Etudes Emploi Formation 

Atelier de Pédagogie de la Langue 

des Signes 

  

  

http://www.franceavc.com/
mailto:maisondiabeterennes@wanadoo.fr
http://www.maisondelasante.com/
http://www.entraide-fibromyalgie-ouest.com/
mailto:reseau-bv35@wanadoo.fr
mailto:contact@urapeda6bretagne.fr
http://www.urapeda-bretagne.fr/
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SERVICES LIES A LA CONSOMMATION ET A LA DEFENSE DES USAGERS   
(Liste non exhaustive) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Maison de la consommation et de 

l’environnement (MCE) 

81 Bd Albert 1er 

35200 RENNES 

 02 99 30 35 50 

www.mce-info.org  

Regroupement d’associations de consommateurs qui apportent des conseils et aides 

juridiques. 

Groupe de travail : 

Consommation : logement, banque, crédit, énergie, transport, assurances, 

surendettement, équipement commerciale, prix … 

Santé : Pollution dans la maison, antenne relais, éducation nutritionnelle, conseil en 

restauration collective, prévention de l’obésité …  

FAMILLES RURALES Vivre mieux – 

UFCS Rennes 

81 Bd Albert 1er  

35200 Rennes  

02 99 30 33 88  

 

 

problèmes de sécurité et de santé. 

défense des droits collectifs dans les instances et commissions 

ACDCL 

Assistance Conseil Défense du 

Consommateur et du Logement 

12, square de Galicie  

35200 Rennes  

 02 99 32 14 26 

Négociation avec les organismes ou professionnels pour faire valoir les droit/ logement 

social ou privé 

Situation de surendettement 

Permanences à la MCE (Sur rendez vous) 

ADEIC 

Association de Défense, d’Education et 

d’Information des Consommateurs 

189 rue de Châtillon  

35000 Rennes  

02 99 51 63 63 

Eduquer les consommateurs 

Informer, aider et conseiller nos adhérents pour résoudre les litiges de la vie 

quotidienne  

Faire connaître les droits des usagers 

Accompagner les adhérents dans leurs démarches judiciaires. 

Participation à la Commission de règlement des litiges à la consommation 

       UFC Que choisir ? 

8 Place du Colombier   

35000 Rennes 

 02 99 85 94 23 

http://www.ufcquechoisir-rennes.org/ 

- Dénonce les infractions 
- Mène des actions de sensibilisation auprès des élus et responsables pour améliorer 

la sécurité, la protection et la défense du consommateur. 
- Renseigne le consommateur sur ses droits et, au besoin, l'aide et le guide dans sa 

démarche de défense en cas de litige avec un propriétaire, un commerçant ou un 
prestataire de services, y compris en vue d'une action en justice.   

http://www.mce-info.org/
http://www.ufcquechoisir-rennes.org/
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SERVICES LIÉS À LA CONSOMMATION ET A LA DEFENSE DES USAGERS – SUITE    (Liste non exhaustive)  

 

 

 

 

  

Organismes Domaines de compétences 

C.G.L.C. 

3 allée de Lucerne  

35000 Rennes  

 02 99 51 44 06 

 

Formation pour permettre aux consommateurs et locataires de mieux connaître leurs droits et se 

défendre 

Aide à l’organisation collective des consommateurs 

Siège dans de nombreuses instances face aux bailleurs, aux professionnels et représente les intérêts 

collectifs des consommateurs en justice. 

CLCV 

15 rue du Bourbonnais  

35000 Rennes  

 02 99 14 23 23 

 

Intervient dans tous les domaines de la vie quotidienne et du cadre de vie 

accompagnement des locataires lors des états des lieux, d’une vérification de charges… 

action permanente d’éducation à la maîtrise des consommations domestiques. 

règlement un litige de logement ou de consommation 

UDAF 35 

ZAC Atalante Champeaux  

Ellipse le Lannou  

- CS 14 226  

35042 Rennes  

02 23 48 25 55 

 

Regroupement de 150 associations locales 

Actions de prévention et de lutte contre les exclusions comme l’information sur le crédit, micro crédit 

social, budget, endettement, logement, santé, des actions intergénérationnelles. 

Soutien à la parentalité : médiation familiale, parents ensemble. 

 

FEPEM (fédération des 

particuliers employeurs) 

       91 avenue Aristide Briand 

35000 Rennes 

 Plateforme : 0 825 07 64 64 

Bretagne@fepem.fr 

info@fepem.fr  

Donne un cadre juridique à la relation entre les particuliers employeurs et leurs salariés.  

Elle informe gratuitement les particuliers qui souhaitent devenir employeur sur les dispositions de la 

convention collective qui les concerne.  

Pour les adhérents, une assistance est proposée pour :  

- les formalités liées à l'embauche d'un(e) salarié(e) ;  

- l'application de la convention collective lors de la rédaction du contrat de travail ou lors de litige 

survenant dans la relation employeur/salarié ;  

- l'élaboration des bulletins de salaire, voire des déclarations trimestrielles  

Association gré à gré 

38, rue René-Yves Creston 

35200 RENNES 

  06 06 41 10 35   09 77 19 50 10 

contact@greagre.asso.fr    

http://www.greagre.asso.fr 

Conseils, informations, formations pour les auxiliaires de vie recrutées en emploi direct et les 

personnes handicapées employeuses 

Permanences : à la MDPH 35 

Les 1ers et 3èmes jeudis du mois de 14h a 16h  

13 avenue de Cucillé – Quartier Beauregard 35031 RENNES 

mailto:Bretagne@fepem.fr
mailto:info@fepem.fr
mailto:contact@greagre.asso.fr
http://www.greagre.asso.fr/
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SERVICES D’INFORMATION ET D’ACCOMPAGNEMENT DES MESURES DE PROTECTION JURIDIQUE   
(Liste non exhaustive) 

Organismes  Domaine d’Intervention Organismes Domaine d’Intervention 

LE CISS 

1 square de Macédoine  

35200 Rennes  

02 99 53 56 79 / 09 60 36 71 05  

 06 17 47 12 09  

secretariat.cissbretagne@laposte.net 

http//leciss.org 

 

Questions juridiques et 

sociales liées à la santé : 

Droit des malades 

Accès et prise en charge des 

soins 

Assurance maladie 

Indemnisation 

Droits des usagers des Ets 

médico-sociaux 

Discrimination 

Accès à l’emprunt 

Travail 

Secret médical  

Soutien aux Tuteurs Familiaux 

ZAC Atalante Champeaux 

Rond Point Maurice Le Lannou 

CS 14226 – 35042 RENNES CEDEX 

 02 23 48 25 55  

soutien.aux.tuteurs.familiaux@wanadoo.fr 

www.tuteursfamiliaux35.org 

Sauvegarde de Justice 

Tutelles 

Curatelle 

MASP : mesure 

d’Accompagnement Social 

Personnalisé 

MAJ : Mesure 

d’Accompagnement Judiciaire 

Mandat de Protection future 

 

Partenaires Soutien aux Tuteurs Familiaux : 

ADAGE (Association Départementale 

d’Aide aux Gérants, Tuteurs et 

Administrateurs Bénévoles) 

7 rue Pierre Abelard 

BP C.S.73127 - 35031 Rennes cedex  

02 99 65 38 38 

adage.35@orange.fr   

Informe, conseille et oriente 

les particuliers, les services 

sociaux et les institutions 

confrontés à la mise en œuvre 

ou à l’exercice d’une mesure 

de protection 

Accueil, conseils, 

documentation (veille 

juridique) 

UDAF (Union Départementale des 

Associations Familiales) 

ZAC Atalante Champeaux 

Rond Point Maurice Le Lannou 

CS 14226 – 35042 RENNES CEDEX 

 02 23 48 25 67  

udaf35@unaf.fr   www.udaf35.unaf.fr 

Médiation familiale 

 

ATI (Association Tutélaire d’Ille et 

Vilaine) 

63 ave Rochester 

35076 RENNES CEDEX 7 

02 99 87 90 00  

accueil@ati35.asso.fr 

Participation à des actions de 

coordination sanitaire sociale 

et médico-sociale 

protection et 

l’accompagnement de 

personnes vulnérables. 

APASE (Association  

Pour l’Action Sociale et  

Educative en Ille et Vilaine) 

49 rue Alphonse Guérin 

 02 99 27 52 27 

philippe.morin@apase.org 

 

Mesures de protection civile 

pour adultes (tutelles et 

curatelles 

Mesures éducatives et 

judiciaires ou de prévention 

au bénéfice des enfants 

Mesures judiciaires d'aide à la 

gestion du budget familial  

mailto:secretariat.cissbretagne@laposte.net
mailto:soutien.aux.tuteurs.familiaux@wanadoo.fr
mailto:adage.35@orange.fr
mailto:Udaf35@unaf.fr
mailto:accueil@ati35.asso.fr
mailto:philippe.morin@apase.org
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SERVICES LIES A L’HABITAT 
(Liste non exhaustive) 

Organismes Domaines de compétences 

SOLIHA 

22 rue Poulain Duparc 

35000 RENNES 

 02 99 79 51 32 

info@pactarim35.org 

www.pactarim35.fr 

Visite conseil à votre domicile pour vous aider à définir votre projet 

Diagnostique accessibilité pour définir et évaluer les travaux nécessaires à votre 

soutien à domicile 

Mission administrative pour aider à rechercher les aides financières et constituer 

les dossiers de financement 

Mission technique pour adapter votre logement et organiser l’exécution des travaux 

 

CDHAT 

Centre de développement pour l’habitat et l’aménagement 

des territoires 

Square du chêne Germain 

Immeuble Thulium 

35 510 CESSON SEVIGNE 

 02 99 28 46 50 

Ille.et.vilaine@cdhat.fr  

Intervient sur l’ensemble du département. 

- Améliorer une résidence principale 
- Diagnostic  et conseil pour travaux 
- Restaurer pour louer 
 

 OPAH en cours sur le pays d’Aubigné de 2014-2017 (Cf : plaquette) 
   

ADIL (Agence Départementale d’Information sur le 

Logement 

22 rue Poulain-Duparc 

35000 RENNES 

02 99 78 27 27 

Conseils juridiques, financiers ou fiscaux en rapport avec le logement 

ANAH (Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat) 

10 rue Maurice Fabre 

35031 RENNES CEDEX 

Propriétaire occupant : 02 99 33 43 36 

Propriétaire bailleur : 02 99 33 43 23 

Etude du projet d’aménagement et d’adaptation 

Octroi de subvention selon critères d’attribution 

Annuaire des Caisses de Retraite complémentaire sur 

www.agirc-arrco.fr 

 

mailto:info@pactarim35.org
http://www.pactarim35.fr/
mailto:Ille.et.vilaine@cdhat.fr
http://www.agirc-arrco.fr/
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GLOSSAIRE 
 

APA : Allocation Personnalisée Autonomie 

 

ANAH : Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat 

 

ASPA : Allocation Solidarité Personnes Âgées (minimum vieillesse) 

 

CCAS : Centre Communal d’Action Sociale 

 

CDAS : Centre Départemental d’Action Sociale 

 

CHGR : Centre Hospitalier Guillaume Régnier 

 

CHU : Centre Hospitalier Universitaire 

 

CIAS : Centre Intercommunale d’Action Sociale 

 

CLIC :  Centre Local d’Information et de Coordination 

 

CNAV : Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse 

 

EHPAD : Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées  Dépendantes 

 

MDPH :  Maison Départementale des Personnes Handicapées 

 

MSA : Mutualité Sociale Agricole 

 

RSI : Régime Social des Indépendants 

 

SROSS : Schéma Régional d’Organisation Sanitaire et Social 

 

SAMSAH : Service d’Accompagnement Médico-social pour Adulte Handicapé 

 

SAVS : Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 

 

SSIAD : Services de Soins Infirmiers A Domicile 

 

 

 


